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EXPOSÉ DES MOTIFS

A.	Contexte et objet de l’accord

Le présent projet de loi a pour objet de porter as-
sentiment à l’Accord de partenariat stratégique entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et le Canada, d’autre part (ci-après dénommé « l’Ac-
cord »).

La coopération entre l’UE et le Canada, formalisée 
pour la première fois dans l’accord-cadre de coopé-
ration commerciale et économique de 1976, a entre-
temps évolué et a été approfondie. Elle couvre actuel-
lement un grand nombre de domaines politiques et de 
secteurs tels que la paix et la sécurité internationales, 
la non-prolifération, les droits de l’homme, l’environ-
nement, la justice et la sécurité, la migration et l’inté-
gration, la pêche, l’éducation, la culture et la politique 
ayant trait à la région arctique. 

L’objectif de l’Accord est double :
 

–	 consolidation du dialogue politique et de la coopé-
ration entre l’UE et le Canada sur les questions de 
politique étrangère et de sécurité par l’élévation des 
relations au niveau d’un partenariat stratégique et 

–	 coopération sectorielle plus étroite dans un grand 
nombre de domaines politiques thématiques qui 
vont au-delà du commerce et de l’économie. 

Cet Accord forme, avec l’Accord économique et 
commercial global, la base d’un partenariat excep-
tionnel avec un allié proche de l’Union européenne 
et ses États membres dans la communauté interna-
tionale.

Évolution et genèse de l’Accord et positions de la 
Belgique lors des négociations

Le 8 décembre 2010, le Conseil a adopté une déci-
sion habilitant la Commission européenne et le haut 
représentant de l’Union pour les Affaires étrangères 
et la politique de sécurité à négocier un accord-cadre 
entre l’Union européenne, d’une part, et le Canada, 
d’autre part. 

Les négociations relatives à cet Accord ont été 
entamées en septembre 2011 et se sont clôturées au 
printemps 2014. Le 18 juin 2014, le Comité des repré-
sentants permanents du Conseil a approuvé le texte 
de l’Accord de partenariat stratégique, ce qui a ouvert 
la voie au paraphe du texte par les négociateurs prin-
cipaux le 8 septembre 2014.

L’Accord a été signé, en même temps que l’Accord 
économique et commercial global, lors d’un sommet 
entre l’UE et le Canada à Bruxelles le 30  octobre 
2016. 

Les États membres ont régulièrement été consultés 
durant le processus de négociation lors des réunions 
du Groupe de travail « relations transatlantiques ». 

Dans cette perspective, les parties prenantes 
belges aux niveaux fédéral, régional et communau-
taire (voir plus loin au point 4) ont été régulièrement 
consultées dans le cadre des concertations habi-
tuelles organisées au sein de la direction générale 
Coordination et Affaires européennes du SPF Affaires 
étrangères, Commerce extérieur et Coopération au 
développement. 

B.	Le contenu de l’accord

1.	Commentaire des articles de l’Accord

Préambule

Le Préambule souligne la longue tradition de coo-
pération entre les parties, l’approfondissement pro-
gressif de celle-ci et la nouvelle architecture insti-
tutionnelle découlant du Traité de Lisbonne comme 
justification d’un nouveau traité.

TITRE I
Fondement de la coopération

Article premier

Les parties s’efforcent d’accroître la cohérence sur 
les plans bilatéral, régional et multilatéral sur la base 
des valeurs et principes communs. 

TITRE II
Droits de l’homme, libertés fondamentales, 

démocratie et État de droit

Article 2

Les parties ne devront pas seulement respecter 
ces principes fondamentaux mais aussi les promou-
voir dans le cadre de conventions multilatérales, et 
plus particulièrement promouvoir la démocratie et 
l’État de droit.
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Des dialogues politiques seront organisés en ma-
tière de coopération au développement, d’environ-
nement, de climat et d’énergie. L’Accord reconnaît la 
nécessité de disposer de normes environnementales 
strictes et la menace du changement climatique.

Les parties coopéreront également en ce qui 
concerne l’emploi, les affaires sociales et le travail 
décent, sur la base des normes de l’Organisation in-
ternationale du travail.

L’article  13 est une liste non exhaustive d’autres 
domaines et formes de coopération possibles.

L’article 14 traite de la contribution au bien-être des 
citoyens, en ce compris la protection des consomma-
teurs et la santé publique.

L’article 15 concerne la coopération dans les do-
maines de la science, de la technologie, de la re-
cherche et de l’innovation, avec une attention parti-
culière pour les technologies de l’information et des 
communications, la sécurité et la stabilité d’Internet et 
les systèmes spatiaux.

L’article  16 traite de la promotion de la diversité 
des expressions culturelles, de l’éducation et de la 
jeunesse, et des contacts interpersonnels. L’article 17 
concerne la coopération en matière de préparation et 
d’assistance lors de catastrophes naturelles. 

TITRE V
Justice, liberté et sécurité

L’article 18 englobe l’entraide judiciaire et l’assis-
tance en cas d’extradition, également en matière 
civile et commerciale, entre autres dans le cadre de 
la Conférence de la Haye de droit international privé. 

L’article 19 traite de la lutte contre les drogues et le 
trafic de drogues illicites et du contrôle sur les précur-
seurs chimiques ainsi que de la limitation des consé-
quences sanitaires et sociales de l’abus de drogues 
illicites. Les parties souscrivent aux objectifs du plan 
d’action de 2009 des Nations Unies. 

L’article 20 traite de la lutte contre la corruption et la 
criminalité organisée et permet la coopération du Ca-
nada avec les États membres de l’UE dans le cadre 
d’Europol, ainsi que dans le cadre de l’ONU. 

L’article 21 concerne le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme et se réfère aux recom-
mandations du Groupe d’action financière.

L’article 22 concerne la coopération en matière de 
lutte contre la cybercriminalité.

TITRE III
Paix et sécurité internationales 

et multilatéralisme efficace

L’article 3 concerne la menace que représentent les 
armes de destruction massive et leurs vecteurs. Les 
parties doivent adhérer aux accords internationaux en 
matière de désarmement et de non-prolifération des 
armes de destruction massive, ils collaboreront dans 
le domaine du contrôle des exportations et lutteront 
contre la dissémination de ces armes. 

L’article 4 concerne la problématique de la fabrica-
tion et du commerce illicites d’armes à feu et organise 
la coopération, entre autres dans le cadre du plan 
d’action des Nations Unies à ce sujet. 

L’article 5 porte sur le mandat de la Cour pénale 
internationale et la promotion de sa ratification uni-
verselle. 

L’article 6 concerne la lutte contre le terrorisme et 
la coopération internationale en la matière. L’ONU, 
le Forum global de lutte contre le terrorisme et le 
Groupe d’action financière jouent un rôle important à 
cet égard.

L’article 7 concerne le renforcement de l’architec-
ture de sécurité transatlantique et la coopération dans 
le cadre des opérations et missions de l’UE.

L’article 8 concerne la promotion d’un multilatéra-
lisme efficace dans le cadre de l’ONU et des enceintes 
et agences spécialisées, de l’OTAN, de l’OCDE et de 
l’OSCE. 

TITRE IV
Développement économique et durable

Ce chapitre traite des défis de la mondialisation.

L’article 9 concerne l’engagement à contribuer au 
leadership mondial dans les questions économiques. 
L’article 10 concerne la promotion du libre-échange et 
des investissements, dans le cadre de l’Accord éco-
nomique et commercial global, mais également dans 
le cadre de l’Organisation mondiale du commerce et 
au moyen de la coopération douanière.

L’article  11 concerne la bonne gouvernance fis-
cale sur la base de standards internationaux élaborés 
entre autres par l’OCDE.

L’article  12 concerne le développement durable, 
et notamment la limitation des dommages environ-
nementaux, l’utilisation efficace des ressources et la 
lutte contre la pauvreté.
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peut également donner lieu à la suspension de l’Ac-
cord économique et commercial global UE-Canada. 

TITRE VII
Dispositions finales

Celles-ci concernent la sécurité des documents 
(article  29), l’entrée en vigueur et la dénonciation 
(article 30), les amendements (article 31), la procé-
dure d’amendement et les notifications y relatives 
(article  32), l’application territoriale (article  33) et la 
définition du terme « parties » (article 34). 

1. Nature de l’Accord, répartition des compétences 
entre l’UE et les États membres d’une part, et entre 
le Gouvernement fédéral, les Régions et les Commu-
nautés d’autre part 

Le 28  octobre 2016, le Conseil de l’Union euro-
péenne a approuvé la signature de l’Accord, ainsi que 
l’application provisoire découlant de l’article  30 de 
l’Accord. Pour l’Union européenne, l’article 37 du Trai-
té sur l’Union européenne ainsi que l’article 212 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
constituent la base juridique de cet accord. L’applica-
tion provisoire concerne les matières relevant de la 
compétence de l’Union, y compris celles relevant de 
sa compétence pour déterminer et mettre en œuvre 
une politique extérieure et de sécurité commune, plus 
précisément :

 
–	 au Titre I : article 1er;

–	 au Titre II : article 2;

–	 au Titre III : article 4, paragraphe 1er, article 5, ar-
ticle 6, paragraphe 1er, article 6, paragraphe 2, et 
article 7,sous b);

–	 au Titre IV : article 9, article 10, paragraphe 2, ar-
ticle 10, paragraphe 3, article 12, paragraphes 4, 5 
et 10, article 14, article 15, article 16 et article 17; 
en ce qui concerne l’article 12, paragraphes 6, 7, 8 
et 9, et l’article 13 exclusivement pour les matières 
pour lesquelles l’Union a déjà exercé ses compé-
tences en interne;

–	 au Titre V : article 23, paragraphe 2;

–	 au Titre VI : article 26, article 27 et article 28;

–	 au Titre VII  : article  29, article  30, article  31, ar-
ticle 32, article 33 et article 34, pour autant que ces 
dispositions soient nécessaires à l’application pro-
visoire de l’Accord. 

Les autres parties de l’Accord ont été exclues de 
l’application provisoire par le Conseil, dans l’attente 

L’article 23 concerne la migration, l’asile et la ges-
tion des frontières. Les parties s’engagent à géné-
raliser dès que possible le régime d’exemption de 
visa. Ce point revêtait une grande importance pour 
la Bulgarie et la Roumanie, dont les ressortissants ne 
bénéficient pas encore de l’exemption de visa pour 
leurs voyages au Canada. Il existe par ailleurs un 
engagement réciproque pour la réadmission des res-
sortissants. 

L’article 24 détermine que la protection consulaire 
au Canada s’applique aux ressortissants de tous les 
États membres de l’UE, même si ceux-ci ne disposent 
pas de représentation consulaire ou diplomatique au 
Canada. Ils peuvent alors faire appel à la représenta-
tion de tout autre État membre. Inversement, les res-
sortissants canadiens peuvent faire appel à la repré-
sentation canadienne auprès d’un autre État membre 
que celui dans lequel ils se trouvent s’il n’y a pas de 
représentation dans ce pays.

En vertu de l’article  25, les données à caractère 
personnel seront protégées selon des normes inter-
nationales élevées, également dans le cadre de la 
lutte contre le terrorisme et la criminalité transnatio-
nale organisée. 

TITRE VI
Dialogue politique et mécanismes de consultation

Les articles 26 et 27 décrivent le dialogue politique 
sous la forme de réunions au sommet, de réunions 
au niveau des ministres des affaires étrangères, de 
consultations auprès des hauts fonctionnaires et des 
fonctionnaires de niveau opérationnel. Les déléga-
tions du Parlement européen et du Parlement du Ca-
nada entretiennent également un dialogue politique. 

L’article 28 concerne le comité interministériel qui 
remplace le dialogue transatlantique.

Un comité mixte de coopération et des sous-comi-
tés sont également créés. Ce comité mixte de coo-
pération veille au bon fonctionnement de l’Accord et 
est le premier interlocuteur en cas de litiges concer-
nant l’exécution des obligations. Les dispositions en 
matière de droits de l’homme et de non-prolifération 
constituent des éléments essentiels.

Tout problème urgent survenant sur le territoire de 
l’une des parties sera soumis au comité interminis-
tériel. Dans le cas où aucune solution ne peut être 
trouvée à ce niveau, une suspension – temporaire ou 
non – de l’Accord est possible.

En outre, toute violation particulièrement grave en 
matière de droits de l’homme ou de non-prolifération 
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Entrent dans le champ des compétences de la 
Commission communautaire française, les articles 
suivants : 

–	 article 14 : Bien-être des citoyens

–	 article 16  : Promotion de la diversité des expres-
sions culturelles, éducation et jeunesse, et contacts 
interpersonnels

Comme cet Accord porte sur des compétences 
transférées par la Communauté française à la 
Commission communauté française en vertu de 
l’article 138 de la Constitution, il y a donc lieu de le 
soumettre à l’assentiment du Parlement francophone 
bruxellois.

À noter que sont actuellement en cours de révi-
sion : 

–	 l’accord du 8  mars 1994 relatif aux modalités de 
conclusion des traités mixtes;

–	 l’accord du 8 mars 1994 relatif à la représentation 
du Royaume de Belgique au sein du Conseil de 
Ministres de l’Union européenne.

Cette révision devra permettre de mieux refléter 
les réalités institutionnelles de la Belgique suite à la 
sixième réforme de l’État.

de l’obtention du consentement de toutes les parties 
en raison des compétences exercées par les États 
membres dans ces matières. 

La plupart des volets d’une telle coopération poli-
tique sont toutefois liés à des compétences mixtes, 
notamment en raison du rôle de coordination de l’UE 
dans le domaine de la politique étrangère et de sécu-
rité commune. 

C.	Nature de l’accord sur le plan interne

Au niveau interne belge, les dispositions de cet Ac-
cord relèvent des compétences de l’autorité fédérale, 
mais également pour une part de celles des Régions 
et des Communautés.

Le caractère mixte (État fédéral – Communautés – 
Régions – COCOF) de cet accord a été reconnu par 
le Groupe de travail Traités mixtes (G.T.T.M.) en date 
du 23 septembre 2014.

Sous la signature du Ministre des Affaires étran-
gères de la Belgique figure dès lors, avec l’accord 
des Communautés et des Régions, une formule in-
diquant que ladite signature engage également, la 
Communauté flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Région flamande, la 
Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale.
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.

Article 2

L’Accord de partenariat stratégique entre l’Union 
européenne et le Canada, signé à Bruxelles le 30 oc-
tobre 2016, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège, 

La Présidente du Collège,

Fadila LAANAN

La membre du Collège, chargée des Relations in-
ternationales,

Céline FREMAULT

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de partenariat stratégique 
entre l’Union européenne et le Canada, 

signé à Bruxelles le 30 octobre 2016
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La République de Pologne,

La République portugaise,

La Roumanie,

La République de Slovénie,

La République slovaque,

La République de Finlande,

Le Royaume de Suède,
 
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord,

parties contractantes au traité sur l’Union euro-
péenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, ci-après dénommées les «  États 
membres »,

d’une part, et

Le Canada,

d’autre part,

ci-après dénommés collectivement les « parties »,

FORTES de l’amitié de longue date nouée entre 
les peuples de l’Europe et du Canada grâce aux im-
portants liens historiques, culturels, politiques et éco-
nomiques qui les unissent,

PRENANT ACTE des progrès importants réalisés 
depuis l’accord-cadre de coopération commerciale et 
économique entre les Communautés européennes et 
le Canada de 1976, la déclaration de 1990 sur les 
relations transatlantiques entre la Communauté euro-
péenne et ses États membres et le Canada, la décla-
ration politique commune sur les relations entre l’UE 
et le Canada et le plan d’action commun UE-Canada 
de 1996, le programme de partenariat UE-Canada de 
2004, et l’accord de 2005 entre l’Union européenne 
et le Canada établissant un cadre pour la participa-

Préambule

L’union européenne, ci-après dénommée 
L’« Union »,

et

Le Royaume de Belgique,

La République de Bulgarie,

La République tchèque,

Le Royaume de Danemark,

La République Fédérale d’Allemagne,

La République d’Estonie,

L’Irlande,

La République hellénique,

Le Royaume d’Espagne,

La République française,

La République de Croatie,

La République italienne,
 
La République de Chypre,

La République de Lettonie,

La République de Lituanie,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

La Hongrie,

La République de Malte,

Le Royaume des Pays-Bas,

La République d’Autriche,

ANNEXE 1 
 

ACCORD DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE 
 

entre l’Union européenne et ses états membres, d’une part, 
et le Canada, d’autre part
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annexé au traité sur l’Union européenne et au traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne. Si le 
Royaume-Uni et/ou l’Irlande cessent d’être liés en 
tant que membres de l’Union européenne conformé-
ment à l’article 4bis du protocole n° 21, l’Union euro-
péenne et le Royaume-Uni et/ou l’Irlande informent 
immédiatement le Canada de toute modification de 
leur position et, en pareil cas, ils restent liés par les 
dispositions de l’accord en leur qualité individuelle. La 
présente disposition s’applique également au Dane-
mark conformément au protocole sur la position du 
Danemark annexé auxdits traités,

RECONNAISSANT les changements institution-
nels survenus au sein de l’Union européenne depuis 
l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne,

AFFIRMANT leur statut de partenaires stratégiques 
et leur détermination à renforcer et à rehausser leur 
relation et leur coopération internationale dans un 
esprit de dialogue et de respect mutuel afin de pro-
mouvoir leurs valeurs et intérêts communs,

 

CONVAINCUES que cette coopération devrait 
prendre forme progressivement et de manière prag-
matique, à mesure que se développent leurs poli-
tiques,

Sont convenues de ce qui suit :

TITRE I

Fondement de la coopération

Article premier

Principes généraux

1.	Les parties expriment leur appui aux principes com-
muns énoncés dans la Charte des Nations Unies.

2.	Conscientes de leur relation stratégique, les par-
ties s’efforcent d’accroître la cohérence dans le 
développement de leur coopération sur les plans 
bilatéral, régional et multilatéral.

3.	Les parties mettent en œuvre le présent accord en 
se fondant sur les valeurs communes et les prin-
cipes de dialogue, de respect mutuel, de partena-
riat équitable, de multilatéralisme, de consensus et 
de respect du droit international.

tion du Canada aux opérations de gestion de crises 
menées par l’Union européenne,

 
RÉAFFIRMANT leur attachement résolu aux prin-

cipes démocratiques et aux droits de l’homme consa-
crés par la Déclaration universelle des droits de 
l’homme,

PARTAGEANT l’opinion que la prolifération des 
armes de destruction massive constitue une menace 
grave pour la sécurité internationale,

S’APPUYANT sur leur longue tradition de coopé-
ration dans la promotion des principes internationaux 
de paix, de sécurité et de l’État de droit,

RÉAFFIRMANT leur détermination à combattre le 
terrorisme et la criminalité organisée aux niveaux bila-
téral et multilatéral,

PARTAGEANT l’engagement de réduire la pauvre-
té, de stimuler une croissance économique inclusive 
et d’aider les pays en développement dans les efforts 
qu’ils déploient sur la voie des réformes politiques et 
économiques,

RECONNAISSANT leur volonté de promouvoir le 
développement durable dans ses dimensions écono-
mique, sociale et environnementale,

EXPRIMANT la fierté que leur inspirent les nom-
breux contacts interpersonnels existant entre leurs 
citoyens, ainsi que leur engagement en faveur de la 
protection et de la promotion de la diversité des ex-
pressions culturelles,

RECONNAISSANT l’importance du rôle que 
peuvent jouer des organismes multilatéraux efficaces 
dans la promotion de la coopération et dans l’obten-
tion de résultats positifs en ce qui concerne les enjeux 
et les défis mondiaux,

 
CONSCIENTES de leur relation dynamique en 

matière de commerce et d’investissement, laquelle 
se verra renforcée par la mise en œuvre efficace d’un 
accord économique et commercial global,

RAPPELANT que les dispositions du présent ac-
cord qui relèvent du champ d’application de la troi-
sième partie, titre V, du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne lient le Royaume-Uni et l’Irlande 
en tant que parties contractantes distinctes, et non en 
tant que membres de l’Union européenne, et ce, à 
moins que l’Union européenne et le Royaume-Uni et/
ou l’Irlande n’avisent conjointement le Canada que le 
Royaume-Uni ou l’Irlande est lié en tant que membre 
de l’Union européenne conformément au protocole 
n° 21 sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande à 
l’égard de l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
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étatiques, constitue l’une des menaces les plus 
graves pour la stabilité et la sécurité internatio-
nales.

2.	En conséquence, les parties conviennent de colla-
borer et de contribuer à la prévention de la prolifé-
ration des ADM et de leurs vecteurs en observant 
et en mettant en œuvre l’ensemble des obligations 
qui leur incombent au titre d’accords internationaux 
sur le désarmement et la non-prolifération et des 
résolutions du Conseil de sécurité des Nations 
Unies. De plus, les parties continuent à collaborer, 
s’il y a lieu, dans la lutte contre la prolifération en 
participant aux régimes de contrôle des exporta-
tions auxquels elles sont toutes les deux parties. 
Les parties conviennent que la présente disposition 
constitue un élément essentiel du présent accord.

3.	Les parties conviennent en outre de collaborer et 
de contribuer à la prévention de la prolifération des 
ADM et de leurs vecteurs par les moyens suivants:

a)	en prenant des mesures en vue de signer ou de 
ratifier tous les traités internationaux pertinents 
en matière de désarmement et de non-prolifé-
ration, ou d’y adhérer, selon le cas, et de mettre 
pleinement en œuvre l’ensemble des obligations 
prévues par les traités auxquels elles sont par-
ties et d’encourager d’autres États à respecter 
ces traités;

b)	en maintenant un système efficace de contrôles 
nationaux des exportations destiné à contrôler 
les exportations et à prévenir le courtage illicite 
et le transit des biens liés aux ADM, y compris 
à contrôler l’utilisation finale de technologies 
à double usage, et comportant des sanctions 
efficaces en cas d’infraction aux contrôles des 
exportations;

c)	en luttant contre la prolifération des armes 
chimiques, biologiques et à toxines. Les parties 
conviennent de collaborer dans les enceintes 
compétentes afin de faire progresser les pers-
pectives d’un respect universel des conventions 
internationales, y compris la convention sur les 
armes chimiques (Convention sur l’interdiction 
de la mise au point, de la fabrication, du stoc-
kage et de l’emploi des armes chimiques et sur 
leur destruction) et la convention sur les armes 
biologiques ou à toxines [Convention sur l’inter-
diction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage des armes bactériologiques (biolo-
giques) ou à toxines et sur leur destruction].

4.	Les parties conviennent de tenir des réunions 
périodiques à haut niveau entre l’UE et le Canada 
pour procéder à des échanges de vues au sujet 
des moyens de renforcer la coopération sur une 

TITRE II

Droits de l’homme, libertés fondamentales, 
démocratie et état de droit

Article 2

Défense et promotion des principes démocratiques, 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales

1.	Le respect des principes démocratiques, des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales 
inscrits dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et dans les traités et les autres instru-
ments juridiquement contraignants internationaux 
existants en matière de droits de l’homme aux-
quels l’Union ou ses États membres et le Canada 
sont parties constitue le fondement des politiques 
nationales et internationales respectives des par-
ties et constitue un élément essentiel du présent 
accord.

2.	Les parties s’efforcent de coopérer et de veiller 
au respect de ces droits et principes dans leurs 
propres politiques, et encouragent les autres États 
à adhérer à ces traités et instruments juridique-
ment contraignants internationaux en matière de 
droits de l’homme précités et à mettre en œuvre 
leurs propres obligations relatives aux droits de 
l’homme.

3.	Les parties s’engagent à promouvoir la démocra-
tie, y compris des processus électoraux libres et 
équitables qui soient conformes aux normes inter-
nationales. Chaque partie informe l’autre de ses 
missions d’observation électorale, et l’invite à y 
participer s’il y a lieu.

4.	Les parties reconnaissent l’importance de l’État de 
droit pour la protection des droits de l’homme et 
pour le fonctionnement efficace des institutions de 
gouvernance d’un État démocratique. Cela com-
prend l’existence d’un système de justice indé-
pendant, l’égalité devant la loi, le droit à un procès 
équitable et l’accès des personnes physiques à 
des voies de recours effectives.

TITRE III

Paix et sécurité internationales
et multilatéralisme efficace

Article 3
Armes de destruction massive

1.	Les parties considèrent que la prolifération des 
armes de destruction massive (ADM) et de leurs 
vecteurs, au profit tant d’acteurs étatiques que non 
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Article 6
Coopération dans la lutte contre le terrorisme

1.	Les parties reconnaissent que la lutte contre le ter-
rorisme est une priorité commune, et soulignent 
que cette lutte doit être menée dans le respect de 
l’État de droit, du droit international, en particulier 
de la Charte des Nations Unies et des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité des Nations 
Unies, des droits de l’homme, du droit international 
des réfugiés, du droit humanitaire et des libertés 
fondamentales.

2.	Les parties maintiennent des consultations et des 
contacts ad hoc à haut niveau sur la lutte contre 
le terrorisme afin de promouvoir, lorsque cela est 
possible, des efforts opérationnels conjoints et des 
mécanismes de collaboration efficaces dans ce 
domaine. Ceci comprend des échanges réguliers 
concernant les listes d’entités terroristes, les stra-
tégies de lutte contre l’extrémisme violent et les 
approches face aux nouveaux enjeux de lutte anti-
terroriste.

3.	Les parties partagent le même engagement en fa-
veur de la promotion d’une approche internationale 
globale en matière de lutte contre le terrorisme sous 
la direction des Nations Unies. En particulier, les 
parties s’efforcent de collaborer afin de renforcer 
le consensus international dans ce domaine dans 
le but de promouvoir la mise en œuvre intégrale 
de la stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies et des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité des Nations Unies, s’il y a lieu.

4.	Les parties continuent de collaborer étroitement 
dans le cadre du Forum global de lutte contre le 
terrorisme et de ses groupes de travail.

5.	Les parties sont guidées par les recommandations 
internationales du Groupe d’action financière en 
matière de lutte contre le financement du terrorisme.

6.	Les parties continuent de travailler de concert, s’il 
y a lieu, pour renforcer les capacités antiterroristes 
d’autres États à prévenir et à détecter les activités 
terroristes, et à y réagir.

Article 7
Coopération en matière de promotion de la paix 

et de la stabilité internationales

Pour soutenir leurs intérêts communs à promouvoir 
la paix et la sécurité internationales et des institutions 
et politiques multilatérales efficaces, les parties :

a)	poursuivent leurs efforts en vue de renforcer en-
core la sécurité transatlantique, en tenant compte 

série de questions liées à la non-prolifération et au 
désarmement.

Article 4
Armes légères et de petit calibre

1.	Les parties reconnaissent que la fabrication, le 
transfert et la circulation illicites d’armes légères et 
de petit calibre (ALPC), y compris de leurs muni-
tions, ainsi que l’accumulation excessive, la ges-
tion déficiente, les stocks insuffisamment sécurisés 
et la dissémination incontrôlée de ces armes conti-
nuent de faire peser une grave menace sur la paix 
et la sécurité internationales.

2.	Les parties conviennent de mettre en œuvre leurs 
engagements respectifs en matière de lutte contre 
le commerce illicite des ALPC, y compris de leurs 
munitions, dans le cadre des instruments interna-
tionaux pertinents incluant le programme d’action 
des Nations Unies en vue de prévenir, combattre 
et éliminer le commerce illicite des armes légères 
et de petit calibre sous tous ses aspects, et des 
obligations découlant des résolutions du Conseil 
de sécurité des Nations Unies.

3.	Les parties s’efforcent de prendre des mesures 
pour lutter contre le commerce illicite des ALPC, 
ainsi que de collaborer et de chercher à assurer 
la coordination, la complémentarité et la synergie 
des efforts communs qu’elles déploient pour aider 
d’autres États à lutter contre le commerce illicite 
des ALPC et de leurs munitions aux niveaux mon-
dial, régional et national, s’il y a lieu.

Article 5
Cour pénale internationale

1.	Les parties affirment que les crimes les plus graves 
qui touchent la communauté internationale ne sau-
raient rester impunis et que leur répression doit 
être effectivement assurée par des mesures prises 
dans le cadre national et par le renforcement de la 
coopération internationale, y compris avec la Cour 
pénale internationale (CPI).

2.	Les parties partagent le même engagement de 
promouvoir la ratification universelle du Statut de 
Rome de la CPI ou l’adhésion universelle à celui-ci, 
et d’œuvrer en faveur d’une mise en œuvre effi-
cace du Statut dans l’ordre interne des États par-
ties à la CPI.



– 12 –136 (2018-2019) n° 1

du marché, des réglementations efficaces et des insti-
tutions mondiales solides, les parties s’efforcent :

a)	d’être à la pointe des efforts pour promouvoir de 
saines politiques économiques et une gestion 
financière prudente, à la fois à l’échelle nationale 
et dans le cadre de leur engagement régional et 
international;

b)	d’entretenir un dialogue régulier à haut niveau sur 
les questions macroéconomiques, y compris avec 
des représentants des banques centrales s’il y a 
lieu, dans le but de coopérer sur les questions d’in-
térêt mutuel;

c)	d’encourager, s’il y a lieu, un dialogue et une coo-
pération opportuns et efficaces sur les questions 
économiques mondiales d’intérêt commun au sein 
des organisations et enceintes multilatérales aux-
quelles elles participent, comme l’OCDE, le G-7, 
le G-20, le Fonds monétaire international (FMI), 
la Banque mondiale et l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC).

Article 10
Promotion du libre-échange et 

accroissement des investissements

1.	Les parties collaboreront afin de promouvoir un 
accroissement et un développement durables du 
commerce et de l’investissement entre elles, à leur 
avantage mutuel, conformément aux dispositions 
d’un accord économique et commercial global.

2.	Les parties s’efforcent de collaborer afin de renfor-
cer l’OMC, qui constitue le cadre le plus efficace 
pour l’établissement d’un système commercial 
mondial solide, inclusif et fondé sur des règles.

3.	Les parties poursuivent la coopération douanière.

Article 11
Coopération en matière de fiscalité

En vue de renforcer et de développer leur coopéra-
tion économique, les parties respectent et appliquent 
les principes de bonne gouvernance fiscale, à savoir 
la transparence, l’échange d’informations et la pré-
vention des pratiques fiscales dommageables dans le 
cadre du Forum de l’OCDE sur les pratiques fiscales 
dommageables et du Code de conduite de l’Union 
dans le domaine de la fiscalité des entreprises, selon 
le cas. Les parties s’efforcent de travailler ensemble 
pour promouvoir et améliorer la mise en œuvre de 
ces principes à l’échelle internationale.

du rôle central de l’architecture de sécurité transat-
lantique existante entre l’Europe et l’Amérique du 
Nord;

b)	renforcent leurs efforts conjoints à l’appui de la 
gestion de crises et du développement des capa-
cités, et intensifient leur coopération à cet égard, 
y compris en ce qui concerne les missions et les 
opérations menées par l’UE. Les parties s’efforcent 
de faciliter la participation à ces activités, y compris 
au moyen de consultations rapides et d’échanges 
d’informations sur la planification lorsqu’elles le 
jugent approprié.

Article 8
Coopération dans les enceintes et organisations 

multilatérales, régionales et internationales

1.	Les parties partagent un engagement en faveur 
du multilatéralisme et des efforts visant à amélio-
rer l’efficacité des enceintes et organisations ré-
gionales et internationales, telles que les Nations 
Unies et leurs organismes et institutions spéciali-
sés, l’Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE), l’Organisation du 
Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), l’Organisa-
tion pour la sécurité et la coopération en Europe 
(OSCE), et d’autres enceintes multilatérales.

2.	Les parties maintiennent des mécanismes de 
consultation efficaces en marge des enceintes mul-
tilatérales. Aux Nations Unies, en plus de leurs dia-
logues existants dans les domaines des droits de 
l’homme et de la démocratie, les parties instaurent 
des mécanismes de consultation permanents au 
sein du Conseil des droits de l’homme, de l’Assem-
blée générale des Nations Unies et des bureaux 
des Nations Unies à Vienne et ailleurs, s’il y a lieu 
et comme convenu entre les parties.

3.	Les parties s’efforcent également de se consulter 
au sujet des élections afin de s’assurer une repré-
sentation efficace auprès des organisations multi-
latérales.

TITRE IV

Développement économique et durable

Article 9
Dialogue et rôle moteur à l’échelle mondiale dans le 

domaine économique

Reconnaissant qu’une mondialisation durable et 
une prospérité accrue ne sont possibles que dans une 
économie mondiale ouverte, fondée sur les principes 
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parentes fondées sur les données scientifiques, 
et de discuter des domaines de coopération en 
matière d’énergie.

7.	 Les parties attachent une grande importance à 
la protection et à la préservation de l’environne-
ment et reconnaissent que des normes élevées 
en matière de protection de l’environnement sont 
nécessaires à la préservation de celui-ci pour les 
générations futures.

8.	 Les parties reconnaissent la menace mondiale 
posée par les changements climatiques et la 
nécessité de prendre des mesures immédiates et 
ultérieures pour réduire les émissions afin de sta-
biliser les concentrations de gaz à effet de serre 
dans l’atmosphère à un niveau qui empêcherait 
des perturbations anthropiques dangereuses du 
système climatique. Plus particulièrement, elles 
partagent l’ambition de trouver des solutions 
innovantes pour atténuer les effets des change-
ments climatiques et pour s’y adapter. Les parties 
reconnaissent la nature mondiale du défi et conti-
nuent d’appuyer les efforts internationaux visant 
à mettre en place un régime équitable, efficace, 
complet et fondé sur des règles sous l’égide de 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) qui s’ap-
plique à toutes les parties à cette convention, y 
compris en collaborant à faire avancer l’Accord de 
Paris. 

9.	 Les parties entretiennent des dialogues à haut 
niveau sur l’environnement et les changements 
climatiques afin d’échanger les bonnes pratiques 
et de promouvoir une coopération efficace et in-
clusive en ce qui concerne les changements cli-
matiques et d’autres questions touchant à la pro-
tection de l’environnement.

10.	Les parties reconnaissent l’importance du dia-
logue et de la coopération bilatérale ou multila-
térale dans le domaine de l’emploi, des affaires 
sociales et du travail décent, en particulier dans le 
contexte de la mondialisation et des changements 
démographiques. Les parties s’efforcent de pro-
mouvoir la coopération et les échanges d’informa-
tions et d’expériences en matière d’emploi et d’af-
faires sociales. Les parties confirment également 
leur attachement au respect, à la promotion et à 
la mise en œuvre des normes de travail interna-
tionalement reconnues qu’elles se sont engagées 
à observer, telles celles visées dans la déclaration 
de 1998 de l’Organisation internationale du Tra-
vail (OIT) relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail et son suivi.

Article 12
Développement durable

1.	 Les parties réaffirment leur engagement à ré-
pondre aux besoins actuels sans compromettre 
ceux des générations futures. Elles reconnaissent 
que, pour être viable à long terme, la croissance 
économique devrait respecter les principes du 
développement durable.

2.	 Les parties continuent à promouvoir une utilisa-
tion responsable et efficace des ressources et à 
mener des actions de sensibilisation aux coûts 
économiques et sociaux des dommages environ-
nementaux et à leurs conséquences sur le bien-
être humain.

3.	 Les parties continuent à encourager les efforts vi-
sant à promouvoir le développement durable par 
le dialogue, l’échange de bonnes pratiques, une 
bonne gouvernance et une saine gestion finan-
cière.

4.	 Les parties ont pour objectif commun de réduire 
la pauvreté et de soutenir un développement éco-
nomique inclusif à l’échelle de la planète, et elles 
s’emploient à travailler ensemble, lorsque cela est 
possible, à sa réalisation.

5.	 À cette fin, les parties instaurent un dialogue 
stratégique régulier sur la coopération au déve-
loppement afin d’améliorer la coordination des 
politiques touchant aux questions d’intérêt com-
mun ainsi que la qualité et l’efficacité de leur coo-
pération dans ce domaine, conformément aux 
principes internationalement acceptés en ma-
tière d’efficacité de l’aide. Les parties travaillent 
ensemble au renforcement de la responsabilisa-
tion et de la transparence en mettant l’accent sur 
l’amélioration des résultats dans le domaine du 
développement, et elles reconnaissent l’impor-
tance d’obtenir la participation de divers acteurs, 
incluant le secteur privé et la société civile, à la 
coopération au développement.

6.	 Les parties reconnaissent l’importance du sec-
teur de l’énergie pour la prospérité économique 
et la paix et la stabilité internationales. Elles 
conviennent de la nécessité d’améliorer et de 
diversifier les sources d’énergie, de promouvoir 
l’innovation et d’accroître l’efficacité énergétique 
afin de renforcer les perspectives énergétiques, 
la sécurité énergétique, ainsi que la viabilité et 
l’accessibilité de l’énergie. Les parties continuent 
d’entretenir un dialogue à haut niveau sur l’éner-
gie et poursuivent leur collaboration bilatérale et 
multilatérale afin de soutenir des marchés ouverts 
et concurrentiels, d’échanger les bonnes pra-
tiques, de promouvoir des réglementations trans-
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2.	Reconnaissant l’importance des technologies de 
l’information et des communications en tant qu’élé-
ments clés de la vie moderne et du développement 
socio-économique, les parties s’efforcent de coo-
pérer et de procéder s’il y a lieu à des échanges 
de vues sur les politiques nationales, régionales et 
internationales dans ce domaine.

3.	Reconnaissant que la nécessité d’assurer la sécu-
rité et la stabilité d’Internet dans le plein respect 
des droits et libertés fondamentaux représente un 
défi mondial, les parties s’efforcent de coopérer 
aux niveaux bilatéral et multilatéral en recourant au 
dialogue et à l’échange d’expertises.

4.	Les parties reconnaissent l’importance crois-
sante de l’utilisation des systèmes spatiaux pour 
atteindre leurs objectifs en matière de politique 
socio-économique, environnementale et internatio-
nale. Elles continuent de renforcer leur coopération 
en matière de développement et d’utilisation des 
biens spatiaux dans le but d’apporter un appui aux 
citoyens, aux entreprises et aux organismes gou-
vernementaux.

5.	Les parties s’efforcent de poursuivre leur coo-
pération dans le domaine des statistiques, en se 
concentrant plus particulièrement sur la promotion 
active de l’échange des bonnes pratiques et des 
politiques.

Article 16
Promotion de la diversité 

des expressions culturelles, éducation et jeunesse, 
et contacts interpersonnels

1.	Les parties sont fières des liens culturels, linguis-
tiques et traditionnels de longue date qui leur ont 
permis de bâtir des ponts de compréhension mu-
tuelle. Les liens transatlantiques sont présents à 
tous les niveaux du gouvernement et de la société, 
et ils exercent une influence considérable sur les 
sociétés canadienne et européenne. Les parties 
s’efforcent d’encourager ces liens et de chercher 
de nouvelles façons de promouvoir les relations 
au moyen de contacts interpersonnels. Les parties 
s’efforcent de recourir à des échanges faisant inter-
venir des organisations non gouvernementales et 
des groupes de réflexion réunissant les jeunes et 
d’autres partenaires économiques et sociaux afin 
d’élargir et d’approfondir ces rapports et d’enrichir 
la circulation des idées dans le but de trouver des 
solutions aux défis communs.

2.	Reconnaissant l’importance des relations qui se 
sont développées entre elles au fil des ans dans 
les domaines universitaire, éducatif, sportif, cultu-
rel, touristique et de la mobilité des jeunes, les par-

Article 13
Dialogue dans d’autres domaines d’intérêt mutuel

Reconnaissant leur détermination commune à 
approfondir et à élargir leur engagement de longue 
date et prenant acte de leur coopération actuelle, les 
parties s’efforcent d’encourager, dans les enceintes 
bilatérales et multilatérales appropriées, le dialogue 
entre les experts et l’échange des bonnes pratiques 
dans les domaines d’action d’intérêt mutuel. Ces do-
maines comprennent, sans s’y limiter, l’agriculture, 
la pêche, les politiques internationales relatives aux 
océans et aux affaires maritimes, le développement 
rural, le transport international, l’emploi et les enjeux 
circumpolaires, incluant la science et la technologie. 
S’il y a lieu, ceci pourrait également comprendre des 
échanges sur les pratiques législatives, réglemen-
taires et administratives, ainsi que sur les processus 
décisionnels.

Article 14
Bien-être des citoyens

1.	Reconnaissant l’importance d’élargir et d’approfon-
dir leur dialogue et leur coopération sur un large 
éventail de questions touchant au bien-être de 
leurs citoyens et de la communauté mondiale au 
sens plus large, les parties encouragent et facilitent 
le dialogue, les consultations et, si possible, la coo-
pération sur les enjeux actuels et nouveaux d’inté-
rêt mutuel ayant une incidence sur le bien-être des 
citoyens.

2.	Les parties reconnaissent l’importance de la protec-
tion des consommateurs et encouragent l’échange 
d’informations et de bonnes pratiques dans ce do-
maine.

3.	Les parties encouragent la coopération mutuelle et 
l’échange d’informations sur les questions de santé 
mondiale ainsi que sur la préparation et l’interven-
tion en cas d’urgence mondiale de santé publique.

Article 15
Coopération dans les domaines de la connaissance, 

de la recherche, de l’innovation
et des technologies des communications

1.	Conscientes de l’importance que revêtent les nou-
velles connaissances lorsqu’il s’agit de faire face 
aux défis mondiaux, les parties continuent d’en-
courager la coopération dans les domaines de la 
science, de la technologie, de la recherche et de 
l’innovation.
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l’entraide judiciaire internationale, au contentieux 
international et à la protection des enfants.

Article 19
Coopération dans la lutte contre les drogues illicites

1.	Dans les limites de leurs compétences et pouvoirs 
respectifs, les parties coopèrent en vue d’assu-
rer une approche équilibrée et intégrée face aux 
problèmes de stupéfiants. Elles concentrent leurs 
efforts sur :

–	 le renforcement des structures destinées à com-
battre les drogues illicites;

–	 la réduction de l’offre, du trafic et de la demande 
de drogues illicites;

–	 les moyens de faire face aux conséquences sa-
nitaires et sociales de l’abus de drogues illicites; 
et

–	 l’optimisation de l’efficacité des structures desti-
nées à réduire le détournement des précurseurs 
chimiques utilisés dans la fabrication illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes.

2.	Les parties collaborent à la réalisation des objec-
tifs précités, y compris, le cas échéant, en coor-
donnant leurs programmes d’assistance technique 
et en encourageant les pays qui ne l’ont pas déjà 
fait à ratifier et à mettre en œuvre les conventions 
internationales existantes sur le contrôle des dro-
gues auxquelles l’Union ou ses États membres et 
le Canada sont parties. Les parties fondent leurs 
actions sur les principes généralement acceptés 
conformes aux conventions internationales perti-
nentes sur le contrôle des drogues et respectent 
les grands objectifs de la déclaration politique et 
du plan d’action de 2009 des Nations Unies sur la 
coopération internationale en vue d’une stratégie 
intégrée et équilibrée de lutte contre le problème 
mondial de la drogue.

Article 20
Coopération en matière de répression

et lutte contre la criminalité organisée et la corruption

1.	Les parties partagent l’engagement de coopérer 
dans la lutte contre la criminalité organisée, la dé-
linquance économique et financière, la corruption, 
la contrefaçon, la contrebande et les opérations 
illégales en se conformant à leurs obligations inter-
nationales réciproques dans ce domaine, y com-
pris en ce qui a trait à la coopération efficace dans 
le recouvrement d’actifs ou de fonds provenant 
d’actes de corruption.

ties approuvent et encouragent la poursuite de leur 
collaboration en faveur de l’élargissement de ces 
liens, s’il y a lieu.

3.	Les parties s’efforcent de favoriser la diversité des 
expressions culturelles, y compris par la promotion, 
s’il y a lieu, des principes et objectifs de la Conven-
tion sur la protection et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles de 2005 de l’UNESCO.

4.	Les parties s’efforcent d’encourager et de faciliter 
les échanges, la coopération et le dialogue entre 
leurs institutions culturelles et les professionnels 
du secteur culturel, s’il y a lieu.

Article 17
Résilience face aux catastrophes 

et gestion des urgences

Afin de réduire au minimum les répercussions des 
catastrophes d’origine naturelle et humaine et d’ac-
croître la résilience de la société et des infrastruc-
tures, les parties affirment leur engagement commun 
à promouvoir les mesures de prévention, de prépara-
tion, de réaction et de redressement, y compris par la 
coopération aux niveaux bilatéral et multilatéral, s’il y 
a lieu.

TITRE V
Justice, liberté et sécurité

Article 18
Coopération judiciaire

1.	En ce qui concerne la coopération judiciaire en 
matière pénale, les parties cherchent à renforcer 
la coopération existante dans le domaine de l’en-
traide judiciaire et de l’extradition au titre d’accords 
internationaux applicables. Les parties cherchent 
également à renforcer, dans les limites de leurs 
pouvoirs et compétences, les mécanismes exis-
tants et, au besoin, envisagent l’élaboration de 
mécanismes nouveaux visant à faciliter la coopé-
ration internationale dans ce domaine. Ceci com-
prend, s’il y a lieu, l’adhésion aux instruments inter-
nationaux pertinents et la mise en œuvre de ces 
derniers, ainsi qu’une coopération plus étroite avec 
Eurojust.

2.	Les parties développent, s’il y a lieu, la coopération 
judiciaire en matière civile et commerciale, dans 
les limites de leurs compétences respectives, en 
particulier en ce qui concerne la négociation, la ra-
tification et la mise en œuvre des conventions mul-
tilatérales sur la coopération judiciaire en matière 
civile, y compris des conventions de la Conférence 
de La Haye de droit international privé relatives à 
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efficaces pour prévenir et lutter contre la cybercri-
minalité partout où elle existe.

2.	Les parties procèdent, s’il y a lieu et dans le respect 
de leurs cadres juridiques et législations respec-
tifs, à des échanges d’informations, y compris en 
matière d’éducation et de formation d’enquêteurs 
spécialisés dans la cybercriminalité, de réalisation 
d’enquêtes sur la cybercriminalité et de criminalis-
tique numérique.

Article 23
Migration, asile et gestion des frontières

1.	Les parties réaffirment leur engagement à coopé-
rer et à procéder à des échanges de vues, dans le 
respect de leurs lois et règlements respectifs, en 
matière de migration (incluant la migration légale, 
la migration clandestine, la traite d’êtres humains, 
la migration et le développement) d’asile, d’intégra-
tion, de visas et de gestion des frontières.

2.	Les parties ont pour objectif commun d’instaurer un 
régime d’exemption de visa entre l’Union et le Ca-
nada pour l’ensemble de leurs citoyens respectifs. 
Les parties travaillent de concert et mettent tout 
en oeuvre pour instaurer, dès que possible, un tel 
régime entre leurs territoires pour tous les citoyens 
titulaires d’un passeport en cours de validité.

3.	Les parties conviennent de coopérer dans le but de 
prévenir et de contrôler la migration clandestine. À 
cette fin :

a)	le Canada réadmet tout citoyen canadien présent 
illégalement sur le territoire d’un État membre, 
à la demande de ce dernier et, sauf disposition 
contraire d’un accord particulier, sans autres for-
malités;

b)	chaque État membre réadmet ses citoyens pré-
sents illégalement sur le territoire du Canada, 
à la demande de ce dernier et, sauf disposition 
contraire d’un accord particulier, sans autres for-
malités;

c)	les États membres et le Canada délivrent à leurs 
citoyens les documents de voyage nécessaires 
à cette fin;

d)	les parties s’efforcent d’entamer la négociation 
d’un accord particulier pour définir les obliga-
tions en matière de réadmission, y compris la 
réadmission des ressortissants de pays tiers et 
des apatrides.

2.	Les parties affirment leur engagement à développer 
la coopération en matière de répression, y compris 
en poursuivant la coopération avec Europol.

3.	De plus, les parties s’efforcent de collaborer dans 
les enceintes internationales pour promouvoir, s’il 
y a lieu, l’adhésion à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée et à ses protocoles additionnels auxquels elles 
sont toutes les deux parties, ainsi que leur mise en 
œuvre.

4.	Les parties s’efforcent également de promouvoir, 
s’il y a lieu, la mise en œuvre de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption, en recourant 
notamment à un mécanisme de révision rigoureux, 
dans le respect des principes de transparence et 
de participation de la société civile.

Article 21
Blanchiment d’argent et financement du terrorisme

1.	Les parties reconnaissent la nécessité de coopé-
rer pour prévenir l’utilisation de leurs systèmes 
financiers à des fins de blanchiment des produits 
des activités criminelles quelles qu’elles soient, y 
compris du trafic de drogues et de la corruption, 
et pour combattre le financement du terrorisme. 
Cette coopération englobe la confiscation de biens 
ou de fonds provenant d’activités criminelles, dans 
le respect des cadres juridiques et des législations 
respectifs des parties.

2.	Les parties procèdent, s’il y a lieu, à des échanges 
d’informations pertinentes dans le respect de leurs 
cadres juridiques et législations respectifs, et elles 
mettent en œuvre des mesures adéquates pour lut-
ter contre le blanchiment d’argent et le financement 
du terrorisme en s’inspirant des recommandations 
du Groupe d’action financière et des normes adop-
tées par d’autres organismes internationaux com-
pétents œuvrant dans ce domaine.

Article 22
Cybercriminalité

1.	Les parties reconnaissent que la cybercriminalité 
constitue un problème mondial qui appelle des so-
lutions mondiales. À cette fin, les parties renforcent 
la coopération en matière de prévention et de lutte 
contre la cybercriminalité au moyen de l’échange 
d’informations et de connaissances pratiques, dans 
le respect de leurs cadres juridiques et législations 
respectifs. Elles s’efforcent de travailler de concert, 
au besoin, afin d’aider et d’appuyer d’autres États 
dans l’élaboration de lois, politiques et pratiques 
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TITRE VI
Dialogue politique et mécanismes de consultation

Article 26
Dialogue politique

Les parties s’efforcent de renforcer de manière 
efficace et pragmatique leurs dialogue et consulta-
tions pour appuyer l’évolution de leur relation, faire 
progresser leurs rapports et promouvoir leurs intérêts 
et valeurs communs grâce à leur engagement multi-
latéral.

Article 27
Mécanismes de consultation

1.	Les parties engagent un dialogue au moyen de 
contacts, d’échanges et de consultations continus 
qui englobent :

a)	des réunions au sommet au niveau des diri-
geants, tenues sur une base annuelle ou mu-
tuellement convenue, alternativement sur le ter-
ritoire de l’Union et du Canada;

b)	des réunions au niveau des ministres des af-
faires étrangères;

c)	des consultations au niveau ministériel sur des 
questions d’intérêt mutuel ayant trait aux poli-
tiques;

d)	des consultations auprès des hauts fonction-
naires et des fonctionnaires de niveau opéra-
tionnel sur des questions d’intérêt mutuel, ou 
des réunions d’information et une coopération 
sur les événements importants de l’actualité na-
tionale ou internationale;

e)	la promotion des échanges de délégations du 
Parlement européen et du Parlement du Cana-
da.

2.	Comité ministériel conjoint :

a)	Il est institué un comité ministériel conjoint 
(CMC).

b)	Le CMC :

i)	 remplace le dialogue transatlantique;

ii)	 est coprésidé par le ministre des Affaires 
étrangères du Canada et le haut représen-
tant de l’Union pour les affaires étrangères 
et la politique de sécurité;

Article 24

Protection consulaire

1.	Le Canada permet aux citoyens de l’Union dont 
l’État membre dont ils sont citoyens n’a pas de 
représentation permanente accessible au Canada 
de jouir, au Canada, de la protection des autorités 
diplomatiques et consulaires de tout État membre.

2.	Les États membres permettent aux citoyens du 
Canada de jouir, dans tout État membre sur le ter-
ritoire duquel le Canada n’a pas de représentation 
permanente accessible, de la protection des auto-
rités diplomatiques et consulaires de tout autre État 
désigné par le Canada.

3.	Les paragraphes 1er et 2 visent à lever toute exi-
gence de notification et de consentement pouvant 
par ailleurs s’appliquer lorsqu’il s’agit de permettre 
aux citoyens de l’Union ou du Canada d’être repré-
sentés par un État autre que celui dont ils sont res-
sortissants.

4.	Les parties procèdent à un examen annuel du fonc-
tionnement administratif des paragraphes 1er et 2.

Article 25

Protection des données à caractère personnel

1.	Les parties reconnaissent la nécessité de protéger 
les données à caractère personnel et s’efforcent 
de travailler de concert à la promotion de normes 
internationales élevées.

2.	Les parties reconnaissent l’importance de pro-
téger les libertés et droits fondamentaux, y com-
pris le droit à la vie privée en ce qui a trait à la 
protection des données à caractère personnel. À 
cette fin, les parties s’engagent, dans les limites de 
leurs lois et règlements respectifs, à respecter les 
engagements qu’elles ont contractés à l’égard de 
ces droits, y compris dans le cadre de leurs acti-
vités de prévention et de lutte contre le terrorisme 
et d’autres formes de criminalité transnationale 
grave, dont la criminalité organisée.

3.	Les parties poursuivent leur coopération bilatérale 
et multilatérale en matière de protection des don-
nées à caractère personnel, dans les limites de 
leurs lois et règlements respectifs, en recourant au 
dialogue et à l’échange d’expertises, s’il y a lieu.
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des entités créées en vertu d’autres accords 
entre les parties;

ix)	 examine les situations où une partie consi-
dère que des processus décisionnels dans 
des domaines de coopération qui ne re-
lèvent pas d’un accord particulier ont causé 
ou pourraient causer un préjudice à ses inté-
rêts.

c)	Les parties veillent à ce que le CCC se réunisse 
une fois par an, alternativement sur le territoire 
de l’Union et du Canada, à ce que des réunions 
extraordinaires du CCC aient lieu à la demande 
d’une partie, à ce que le CCC soit coprésidé 
par un haut fonctionnaire du Canada et un haut 
fonctionnaire de l’Union et à ce qu’il convienne 
de son propre mandat, y compris de la participa-
tion d’observateurs.

d)	Le CCC est formé de représentants des parties, 
en tenant dûment compte de la nécessité de 
rechercher efficience et économie lors de l’éta-
blissement des niveaux de participation.

e)	Il est entendu que le CCC peut demander aux 
comités et aux entités semblables institués en 
vertu d’accords bilatéraux existants entre les 
parties de lui transmettre des rapports réguliers 
actualisés sur leurs activités dans le cadre d’un 
suivi continu et exhaustif de la relation entre les 
parties.

Article 28
Exécution des obligations

1.	Dans l’esprit de coopération et de respect mu-
tuel consacré par le présent accord, les parties 
prennent les mesures générales ou particulières 
nécessaires à l’exécution de leurs obligations au 
titre de celui-ci.

2.	Si des questions ou des divergences surgissent 
quant à la mise en œuvre ou à l’interprétation du 
présent accord, les parties intensifient leurs efforts 
de consultation et de coopération en vue de leur 
trouver une solution amiable en temps opportun. 
À la demande de l’une ou l’autre partie, ces ques-
tions ou divergences sont soumises au CCC pour 
examen et discussion plus approfondis. Les parties 
peuvent également décider conjointement de les 
soumettre à des sous-comités spéciaux du CCC. 
Les parties veillent à ce que le CCC ou le sous-co-
mité désigné se réunisse dans un délai raisonnable 
pour tenter de résoudre toute divergence touchant 
à la mise en œuvre ou à l’interprétation du présent 
accord en amorçant rapidement la communication, 
en procédant à un examen approfondi des faits, y 

iii)	 se réunit annuellement, ou sur une base 
mutuellement convenue en fonction des cir-
constances;

iv)	 adopte son ordre du jour, ses règles et ses 
procédures;

v)	 prend ses décisions avec l’approbation des 
deux parties;

vi)	 reçoit du comité de coopération conjoint 
(CCC) un rapport annuel sur l’état de la 
relation, et formule des recommandations 
connexes sur le travail du CCC, y compris 
sur les nouveaux domaines de coopéra-
tion future et la résolution de tout différend 
découlant de la mise en œuvre du présent 
accord;

vii)	 est formé de représentants des parties.

3.	Comité de coopération conjoint :

a)	Les parties instituent un comité de coopération 
conjoint (CCC).

b)	Les parties veillent à ce que le CCC:

i)	 recommande les priorités en matière de coo-
pération entre les parties;

ii)	 suive l’évolution de la relation stratégique 
entre les parties;

iii)	 procède à un échange de vues et formule 
des suggestions sur toute question d’intérêt 
commun;

iv)	 formule des recommandations sur les 
moyens de réaliser des gains au chapitre de 
l’efficience, de l’efficacité et des synergies 
entre les parties;

v)	 s’assure du bon fonctionnement du présent 
accord;

vi)	 communique au CMC un rapport annuel sur 
l’état de la relation, lequel est rendu public 
par les parties, conformément au para-
graphe 2, point b), vi), du présent article;

vii)	 prenne les dispositions nécessaires pour 
régler toute question dont il est saisi par les 
parties en vertu du présent accord;

viii)	mette sur pied des sous-comités chargés 
de l’assister dans l’accomplissement de ses 
fonctions. Ces sous-comités ne devraient 
cependant pas faire double emploi avec 
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pension ou à d’autres mesures lève celles-ci dès 
que les circonstances le justifient.

7.	De plus, les parties reconnaissent qu’une violation 
particulièrement grave et substantielle en matière 
de droits de l’homme ou de non-prolifération au 
sens du paragraphe  3 pourrait également servir 
de fondement à la dénonciation de l’Accord écono-
mique et commercial global UE-Canada (AECG), 
conformément à l’article 30.9 dudit accord.

8.	Le présent accord ne porte pas atteinte ni préjudice 
à l’interprétation ou à l’application d’autres accords 
entre les parties. En particulier, les dispositions du 
présent accord sur le règlement des différends ne 
remplacent ni ne modifient en rien les dispositions 
sur le règlement des différends énoncées dans 
d’autres accords entre les parties.

TITRE VII
Dispositions finales

Article 29
Sécurité et divulgation de renseignements

1.	Le présent accord est sans préjudice des lois et 
règlements de l’Union, de ses États membres ou 
du Canada relatifs à l’accès du public aux docu-
ments officiels.

2.	Le présent accord n’a pas pour effet d’obliger une 
partie à fournir des renseignements dont la divul-
gation serait, à son avis, contraire à ses intérêts de 
sécurité essentiels.

Article 30
Entrée en vigueur et dénonciation

1.	Les parties se notifient mutuellement l’accomplis-
sement des procédures internes nécessaires à 
l’entrée en vigueur du présent accord. Le présent 
accord entre en vigueur le premier jour du mois qui 
suit la date de la dernière notification.

2.	Nonobstant le paragraphe 1er, l’Union et le Canada 
appliquent certaines parties du présent accord à 
titre provisoire, en conformité avec le présent para-
graphe, dans l’attente de son entrée en vigueur et 
conformément à leurs législations et procédures 
internes respectives applicables.

	 L’application à titre provisoire commence le premier 
jour du deuxième mois qui suit la date à laquelle 
l’Union et le Canada se sont notifié ce qui suit :

a)	dans le cas de l’Union, l’accomplissement des 
procédures internes nécessaires à cette fin, 

compris des avis d’experts et des preuves scien-
tifiques, s’il y a lieu, et en engageant un dialogue 
efficace.

3.	Réaffirmant leur engagement résolu et partagé en 
faveur des droits de l’homme et de la non-prolifé-
ration, les parties estiment qu’une violation parti-
culièrement grave et substantielle des obligations 
décrites à l’article 2, paragraphe 1er, et à l’article 3, 
paragraphe 2, peut être considérée comme un cas 
d’urgence particulière. Les parties estiment qu’une 
situation constitue «  une violation particulière-
ment grave et substantielle  » de l’article  2, para-
graphe 1er, lorsque sa gravité et sa nature ont un 
caractère exceptionnel, comme un coup d’État ou 
des crimes graves qui menacent la paix, la sécurité 
et le bien-être de la communauté internationale.

4.	Lorsqu’une situation pouvant être considérée 
comme équivalant à un cas d’urgence particulière 
en raison de sa gravité et de sa nature survient 
dans un pays tiers, les parties s’efforcent de tenir 
des consultations urgentes, à la demande d’une 
partie, pour procéder à des échanges de vues sur 
la situation et envisager les mesures éventuelles à 
prendre.

5.	Dans l’hypothèse où un cas d’urgence particulière, 
improbable et imprévu, viendrait à se produire sur 
le territoire de l’une des parties, chacune d’elles 
peut saisir le CMC de la question. Le CMC peut 
demander au CCC de tenir des consultations ur-
gentes dans un délai de 15 jours. Les parties com-
muniquent les renseignements pertinents et les 
éléments de preuve requis pour un examen appro-
fondi et une résolution opportune et efficace de la 
situation. Si le CCC ne parvient pas à remédier à la 
situation, il peut soumettre la question au CMC en 
vue d’un examen urgent.

6. a)	Dans un cas d’urgence particulière où le CMC ne 
parvient pas à remédier à la situation, chacune 
des parties peut décider de suspendre l’applica-
tion des dispositions du présent accord. Dans 
le cas de l’Union, la décision de suspension re-
querrait l’unanimité. Au Canada, la décision de 
suspension serait prise par le gouvernement du 
Canada, conformément à ses lois et règlements. 
La partie qui prend la décision notifie immédia-
tement celle-ci, par écrit, à l’autre partie, et elle 
l’applique pendant la période de temps minimale 
nécessaire pour résoudre le problème d’une ma-
nière acceptable pour les parties;

b)	les parties suivent continuellement l’évolution 
de la situation qui a donné lieu à ladite décision 
et qui pourrait servir de fondement à l’adoption 
d’autres mesures appropriées hors du cadre du 
présent accord. La partie qui recourt à la sus-
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Développement du Canada, ou à leurs successeurs 
respectifs.

Article 33
Application territoriale

Le présent accord s’applique, d’une part, aux terri-
toires dans lesquels les traités fondateurs de l’Union 
européenne sont applicables et dans les conditions 
prévues par ces traités, et, d’autre part, au Canada.

Article 34
Définition du terme « parties »

Aux fins du présent accord, on entend par « par-
ties  », d’une part, soit l’Union européenne ou ses 
États membres, soit l’Union européenne et ses États 
membres, selon leurs compétences respectives, et, 
d’autre part, le Canada.

Le présent accord est rédigé en double exemplaire 
en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, 
danoise, espagnole, estonienne, finnoise, française, 
grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, 
maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, rou-
maine, slovaque, slovène, suédoise et tchèque, tous 
les textes faisant également foi.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autori-
sés à cet effet, ont signé le présent accord.

spécifiant les volets de l’accord faisant l’objet de 
l’application à titre provisoire; et

b)	dans le cas du Canada, l’accomplissement des 
procédures internes nécessaires à cette fin, 
confirmant son consentement à l’application à 
titre provisoire des volets concernés de l’accord.

3.	Chacune des parties peut notifier par écrit à l’autre 
partie son intention de dénoncer le présent accord. 
La dénonciation prend effet six mois après cette 
notification.

Article 31
Amendements

Les parties peuvent amender le présent accord 
par accord écrit. La modification entre en vigueur le 
premier jour du mois qui suit la date de la dernière 
notification par laquelle les parties se notifient l’ac-
complissement de toutes les procédures internes 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’amendement.

Article 32
Notifications

Les parties transmettent toute notification effectuée 
conformément aux articles  30 et 31 au Secrétariat 
général du Conseil de l’Union européenne et au mi-
nistère des Affaires étrangères, du Commerce et du 
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de l’article 12, § 1er, alinéa 1er, de l’accord de coopéra-
tion cadre précité.

L’auteur de l’avant-projet veillera au respect de cette 
formalité ainsi que de la procédure visée aux articles 13 
à 15 de cet accord de coopération.

2. En vertu de l’article  5, §  7, du décret du 5  juin 
1997 « portant création du Conseil consultatif bruxel-
lois francophone de l’Aide aux personnes et de la San-
té », l’avis de la section « Promotion de la santé » de 
ce Conseil est requis sur les projets de décret et leurs 
arrêtés d’exécution qui concernent la politique de la 
santé. Or l’article 14, paragraphe 3, de l’Accord porte 
sur la politique de santé.

Il ne ressort pas des documents soumis à la section 
de législation que cette section a été consultée.

Il conviendra d’y veiller.

3. L’accord de la Membre du Collège chargée du 
Budget ne figure pas au dossier communiqué au 
Conseil d’État.

L’auteur de l’avant-projet veillera au bon accomplis-
sement de cette formalité.

EXAMEN DE L’ACCORD

1. Dans l’avis n° 61.685/4 donné le 10 juillet 2017 sur 
un avant-projet de loi « portant assentiment à l’Accord 
de partenariat stratégique entre l’Union européenne et 
ses États membres, d’une part, et le Canada, d’autre 
part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016 » (1), la section 
de législation s’est exprimée comme suit au sujet du 
même accord de partenariat :

« PORTÉE DU PROJET

L’avant-projet de loi soumis pour avis a pour objet 
de porter assentiment à l’Accord de partenariat straté-
gique entre l’Union européenne et ses États membres, 
d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles le 
30 octobre 2016 (ci-après : l’Accord).

(1)	 Doc. parl., Chambre, 2017 2018, n°  2793/1, pp.  14 à 17, 
http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/61685.pdf.

Le Conseil d’État, section de législation, saisi par la 
Ministre, membre du Collège de la Commission Com-
munautaire française chargée de la Politique d’Aide 
aux personnes handicapées, de l’Action sociale, de 
la Famille et des Relations internationales, le 12 mars 
2018, d’une demande d’avis, dans un délai de trente 
jours, sur un avant-projet de décret « portant assen-
timent à l’Accord de partenariat stratégique entre 
l’Union européenne et le Canada, signé à Bruxelles le 
30 octobre 2016 », a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur 
le Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, la 
section de législation limite son examen au fondement 
juridique de l’avant-projet (*), à la compétence de l’au-
teur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formali-
tés préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois 
coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les obser-
vations suivantes.

FORMALITÉS PRÉALABLES

1. L’article 12, § 1er, alinéa 1er, de l’accord de coopé-
ration cadre du 27 février 2014 entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commission com-
munautaire française «  relatif à la concertation intra-
francophone en matière de santé et d’aide aux per-
sonnes et aux principes communs applicables en ces 
matières », dispose :

«  Le Gouvernement ou le Collège de la partie 
concernée transmet au comité ministériel et à l’organe 
de concertation tout avant-projet de décret en matière 
de soins de santé ou d’aide aux personnes dès sa prise 
d’acte. ».

Or l’article 14, paragraphe 3, de l’Accord de parte-
nariat stratégique entre l’Union européenne et le Ca-
nada, signé à Bruxelles le 30 octobre 2016 (ci-après : 
l’Accord), auquel il est envisagé de porter assentiment, 
porte sur la politique de santé.

Il s’ensuit que l’avant-projet de décret portant assen-
timent à cet Accord entre dans le champ d’application 

ANNEXE 2 
 

AVIS N° 63.131/4 DU CONSEIL D’ÉTAT DU 4 AVRIL 2018

(*)	S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.



– 22 –136 (2018-2019) n° 1

eût été néanmoins préférable que sa mention expresse 
en ait été faite dans la formule citée (6) (7).

EXAMEN DE L’ACCORD

L’article 27 de l’Accord organise un certain nombre 
de contacts, d’échanges et de consultations, parmi les-
quels, outre des réunions au niveau des chefs d’États 
et des chefs de gouvernements, ainsi que des contacts 
ou consultations aux niveaux parlementaire, ministériel 
et administratif, il instaure un comité ministériel conjoint 
et un comité de coopération conjoint.

Compte tenu du caractère mixte de l’Accord, ces 
mécanismes de consultation peuvent également porter 
sur des matières relevant de la compétence des com-
munautés et des régions, de sorte que des accords 
particuliers devront être conclus en ce qui concerne la 
représentation et l’engagement de toutes les autorités 
dans la prise de position lorsque ces mécanismes sont 
mis en œuvre (8).

En ce qui concerne les organes créés par un accord 
de coopération conclu par l’Union européenne et ses 
États membres ou en vertu d’un tel Accord, en l’espèce 
sous la forme d’un comité mixte, le Conseil d’État, sec-
tion de législation, dans l’avis 53.978/VR (9), a relevé 
ce qui suit :

(traduction)

« À cet égard, il convient de rappeler qu’il est égale-
ment nécessaire de prévoir en Belgique les procédures 
requises en vue d’organiser la prise de position et la 

(6)	 Note de bas de page n° 5 de l’avis cité : Ceci nécessite une 
modification de l’accord de coopération du 8  mars 1994 
entre l’État fédéral, les communautés et les régions ‘relatif 
aux modalités de conclusion des traités mixtes’ (en particulier 
l’article 8, alinéa 3, et les commentaires correspondants) et 
des formules de signature arrêtées sur la base de celui-ci par 
la Conférence interministérielle de la Politique étrangère le 
17 juin 1994.

(7)	 Note de bas de page n° 6 de l’avis cité : Pour sa part, la 
Commission communautaire commune ne doit pas être 
explicitement mentionnée, étant donné qu’elle n’a que des 
compétences limitées sur le plan international et qu’elle n’est 
notamment pas compétente pour conclure des traités (voir 
l’article 135 de la Constitution, l’article 63 de la loi spéciale 
du 12  janvier 1989 «  relative aux Institutions bruxelloises » 
et l’article 16, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 « de 
réformes institutionnelles »).

(8)	 Note de bas de page n° 7 de l’avis cité : Comp. avec l’ar-
ticle 81, § 6, de la loi spéciale du 8 août 1980.

(9)	 Note de bas de page n° 8 de l’avis cité : Avis n°  53.978/
VR donné le 7 novembre 2013 sur un avant-projet devenu 
le décret de la Communauté flamande et de la Région fla-
mande du 4 avril 2014 « houdende instemming met de kader
overeenkomst inzake een partnerschap en samenwerking 
tussen de Europese Unie en haar lidstaten, enerzijds, en 
Mongolië, anderzijds, ondertekend in Ulaanbaatar op 30 april 
2013  », observation  3.2, Doc. parl., Parl. fl., 2013 2014, 
n° 2455/1, pp. 37 et 38.

L’Accord est un accord-cadre global visant l’appro-
fondissement des relations entre l’Union européenne 
et le Canada sur les plans politique (2) et socio-écono-
mique (3). Il ne crée guère (4) de droits et d’obligations 
spécifiques mais il définit en revanche le cadre pour la 
poursuite du dialogue sur les diverses questions d’inté-
rêt commun sur lesquelles il porte. Il organise à cette 
fin un dialogue politique et des mécanismes de consul-
tation (5).

COMPÉTENCE

L’Accord est signé pour le Royaume de Belgique 
assorti de la formule suivante :

« Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse 
Gemeenschap, de Franse Gemeenschap, de Duitsta-
lige Gemeenschap, het Vlaamse Gewest, het Waalse 
Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Cette signature engage également la Communauté 
française, la Communauté flamande, la Communauté 
germanophone, la Région wallonne, la Région fla-
mande et la Région de Bruxelles Capitale.

Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutsch
sprachige Gemeinschaft, die Flämische Gemeinschaft, 
die Französische Gemeinschaft, die Wallonische 
Region, die Flämische Region und die Region Brüssel 
Hauptstadt. ».

Ces formulations doivent s’entendre comme en-
gageant également la Commission communautaire 
française puisqu’en exécution de l’article  138 de la 
Constitution, elle exerce des compétences de la Com-
munauté française. Par souci de sécurité juridique, il 

(2)	 Note de bas de page n° 1 de l’avis cité : Sur ce point, l’ac-
cord porte sur la coopération dans le domaine des droits de 
l’homme, des libertés fondamentales, de la démocratie et de 
l’État de droit (titre  II) ainsi que sur la coopération concer-
nant la paix et la sécurité internationales et le multilatéralisme 
efficace (titre  III). La coopération est également prévue en 
matière de justice, de liberté et de sécurité (titre V).

(3)	 Note de bas de page n° 2 de l’avis cité : L’accord prévoit un 
cadre de consultation concernant divers aspects du dévelop-
pement économique et durable (titre IV).

(4)	 Note de bas de page n° 3 de l’avis cité : L’article 24 relatif à la 
protection consulaire, qui prévoit la reconnaissance mutuelle 
de l’assistance subsidiaire par d’autres États, fait figure d’ex-
ception.

(5)	 Note de bas de page n° 4 de l’avis cité : Titre VI de l’Accord 
de partenariat stratégique.
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sein du Conseil (12). Bien que cela soit sans doute plu-
tôt exceptionnel dans la pratique, il n’est pas exclu que 
des États membres, dans des matières relevant de leur 
compétence, adoptent encore une position nationale 
au sein des organes institués par un accord de coopé-
ration ou en vertu de celui-ci.

Par conséquent, l’absence de règles en la matière, 
conformément à l’article 92bis, § 4bis, alinéa 2, de la 
loi spéciale du 8 août 1980, pourrait susciter des dif-
ficultés. Si un consensus était trouvé entre les autori-
tés compétentes pour une application par analogie de 
l’accord de coopération du 8 mars 1994 entre l’autorité 
fédérale, les communautés et les régions « relatif à la 
représentation du Royaume de Belgique au sein du 
Conseil des ministres de l’Union européenne  » dans 
ces matières, mieux vaudrait dans ce cas adapter cet 
accord de coopération afin d’étendre son champ d’ap-
plication en ce sens. (13)» (14).

Les mêmes observations valent mutatis mutandis 
pour l’avant-projet examiné.

2. L’Accord ayant notamment été établi en français, 
qui en constitue l’une des versions authentiques, il y a 
lieu de joindre au projet de décret la version française 
de celui ci.

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET D’ASSENTIMENT

Dans l’intitulé et à l’article 2, l’intitulé exact de l’Ac-
cord sera mentionné.

(12)	 Note de bas de page n° 11 de l’avis cité : T. CORTHAUT et 
D. VAN EECKHOUTTE, « Legal Aspects of EU Participation 
in Global Environmental Governance under the UN Umbrel-
la » in J. Wouters e.a. (éds.), The European Union and Multi
lateral Governance. Assessing EU Participation in United 
Nations Human Rights and Environmental Fora, Basingstoke, 
Palgrave, 2012, (p. 145) p. 152.

(13)	 Note de bas de page n° 12 de l’avis cité : On peut rappe-
ler que l’assemblée générale de la section de législation du 
Conseil d’État, dans l’avis n°  53.932/AG, a relevé que cet 
accord de coopération est lacunaire et obsolète sur divers 
points, notamment en raison de modifications apportées au 
cadre institutionnel de l’Union par le Traité de Lisbonne (avis 
C.E. n° 53.932/AG du 27 août 2013 sur une proposition deve-
nue la loi spéciale du 6 janvier 2014 « relative à la Sixième 
réforme de l’État », Doc. parl., Sénat, 2012 13, n° 5 2232/3, 
p. 50, note 1).

(14)	 La section de législation s’est prononcée dans le même sens 
dans les avis n° 60.726/VR donné le 7  février 2017 sur un 
avant-projet devenu le décret de l’Autorité flamande du 20 oc-
tobre 2017 «  houdende instemming met de overeenkomst 
inzake strategisch partnerschap tussen de Europese Unie en 
haar lidstaten, enerzijds, en Canada, anderzijds, ondertekend 
te Brussel op 30 oktober 2016  », Doc. parl., Parl. fl., 2016 
2017, n° 1222/1, pp. 17 à 23, http://www.raadvst-consetat.be/
dbx/avis/60726.pdf et n° 62.883/4 donné le 21  février 2018 
sur un avant-projet d’ordonnance de la Région de Bruxelles 
Capitale «  portant assentiment à  : l’Accord de partenariat 
stratégique entre l’Union européenne et le Canada, fait à 
Bruxelles le 30 octobre 2016 ».

représentation de la Belgique au sein du Comité mixte 
précité et du sous comité institué par l’article 28 dans le 
respect des règles répartitrices de compétences natio-
nales.

Conformément à l’article 92bis, § 4bis, alinéa 1er, de 
la loi spéciale du 8 août 1980 « de réformes institution-
nelles », la représentation et la prise de position au nom 
de la Belgique doivent être réglées dans un accord de 
coopération.

Les accords de coopération actuels du 8  mars 
1994 (10) ne procurent pas de base juridique suffisante 
à pareilles représentation et prise de position, en ce 
qu’ils ne portent que sur la représentation au sein du 
Conseil de l’Union européenne. Les accords de coo-
pération concernés ne peuvent pas s’appliquer simple-
ment par analogie dès lors que, certes sur le plan for-
mel, le Comité mixte est une expression des relations 
extérieures de l’Union européenne, mais qu’il est éga-
lement, sur le plan matériel, expressément compétent 
pour des matières relevant de la compétence des États 
membres (11), qui, dans la répartition des compétences 
en vigueur en Belgique, relèvent ensuite également 
des compétences (exclusives) des communautés et 
des régions.

Aussi longtemps qu’un accord de coopération ne 
prévoit pas de base juridique suffisante à cet effet, 
la représentation et la prise de position au nom de la 
Belgique au sein du Comité mixte et du sous comité 
doivent faire l’objet d’une concertation entre les gou-
vernements concernés, conformément à l’article 92bis, 
§ 4bis, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1980. ».

Certes, la coordination de la prise de position de 
l’Union européenne et de ses États membres dans des 
matières relevant de la compétence mixte de l’Union 
européenne et de ses États membres se déroule, en 
pratique, au sein du Conseil de l’Union européenne et 
la coordination de la prise de position de la Belgique 
qui précède a lieu conformément aux règles relatives à 
la prise de position au sein du Conseil. Il convient tou-
tefois de relever que les décisions prises dans les ma-
tières relevant de la compétence des États membres 
ne sont pas prises, du point de vue juridique, par le 
Conseil de l’Union européenne, mais par les représen-
tants des gouvernements des États membres réunis au 

(10)	 Note de bas de page n° 9 de l’avis cité : Note de bas de 
page 2 de l’avis cité : Accord de coopération du 8 mars 1994 
entre l’État fédéral, les Communautés et les Régions « rela-
tif à la représentation du Royaume de Belgique au sein du 
Conseil des ministres de l’Union européenne » et accord de 
coopération du 8 mars 1994 entre l’État fédéral, les Commu-
nautés et les Régions et le Collège réuni de la Commission 
communautaire commune «  relatif à la représentation du 
Royaume de Belgique au sein du Conseil des ministres de 
l’Union européenne ».

(11)	 Note de bas de page n° 10 de l’avis cité : Note de bas de 
page 3 de l’avis cité : Voir l’article 62 de l’accord cadre.
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La chambre était composée de

Messieurs	 J. JAUMOTTE,	 président du
		  Conseil d’État,

	 L. DETROUX,
	 B. BLERO,	 conseillers d’État,

	 J. ENGLEBERT,

Mesdames	 M. DONY,	 assesseurs,

	 A.-C. VAN GEERSDAELE,
		  greffier.

Le rapport a été rédigé par M. X. DELGRANGE, 
premier auditeur chef de section.

Le Greffier,� Le Président,

A.-C. VAN GEERSDAELE� J. JAUMOTTE
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Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise, 

Sur la proposition de la membre du Collège char-
gée des Relations internationales,

Après délibération,

ARRÊTE :

La membre du Collège chargée des Relations in-
ternationales est chargée de présenter à l’Assemblée 
de la Commission communautaire française le projet 
de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.

Article 2

L’Accord de partenariat stratégique entre l’Union 
européenne et le Canada, signé à Bruxelles le 30 oc-
tobre 2016, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège, 

La Présidente du Collège,

Fadila LAANAN

La membre du Collège, chargée des Relations in-
ternationales,

Céline FREMAULT

ANNEXE 3 
 

AVANT-PROJET DE DÉCRET 
 

portant assentiment à l’Accord de partenariat stratégique 
entre l’Union européenne et le Canada, 

signé à Bruxelles le 30 octobre 2016
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ANNEXE 4 
 

Avis 
 

de la Section Promotion de la Santé du Conseil consultatif bruxellois francophone 
de l’Aide aux Personnes et de la Santé
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